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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE PIKE RIVER, TENUE AU BUREAU MUNICIPAL, SIS AU 548, 
ROUTE 202 À PIKE RIVER, LE LUNDI 25 NOVEMBRE 2024 à 19 :00 HEURES. 
 
Citoyen(s) présent(s)  
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
 
Présences : Monsieur Justin Raymond,    Monsieur Marc-Antoine Bellefroid  

Madame Patricia Rachofsky absente Monsieur Jean Asnong  
Madame Hélène Campbell  Monsieur David Gasser,  

 
 
Sous la présidence du Maire Martin Bellefroid. Madame Lucie Riendeau, directrice 
générale, assistait également à la séance.   
 
 
Ayant constaté le quorum, le maire procède à l’ouverture de la séance ordinaire à 19 h 00 
heures. 

 
2024-11-195 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Monsieur Justin Raymond, appuyé par Monsieur Jean Asnong et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour de la présente assemblée 
avec le varia ouvert. 
 
1- Adoption de l’ordre du jour. 
2- Programmation de travaux révisée pour le Programme de la taxe d’accises 2019-2024. 
3- Mandater la Firme Raymond, Chabot, Grant, Thornton pour la préparation de la 

reddition de comptes pour la taxe d’accises 2019-2024. 
4- Période de questions. 
5- Levée de l’assemblée. 
 

Adopté 

 
2024-11-196 Programmation de travaux révisée pour le Programme de la taxe 
d’accises 2019-2024. 

 
Attendu que : 
 

- La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement 
de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la Taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024; 
 

-  La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de 
la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 

Par conséquent, il est proposé par Monsieur Jean Asnong, appuyé par Madame Hélène 
Campbell et résolu à l’unanimité des conseillers présents que : 
 

- La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte des biens attribuable à un acte délibéré 
ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés 
au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 
2019-2024; 

 
- La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux no 4 ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipale et de l’Habitation; 
 

- La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 
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- La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution. 
 

- La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
no 4 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

 
 

Adopté 
 
 
2024-11-197 Mandater la Firme Raymond, Chabot, Grant, Thornton pour la 
préparation de la reddition de comptes pour la taxe d’accises 2019-2024. 
 
Il est proposé par Monsieur Justin Raymond, appuyé par Monsieur David Gasser et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents de mandater la Firme Raymond, Chabot, Grant, 
Thornton pour la préparation de la reddition de compte dans le dossier de la taxe d’accises 
2019-2024. 
 
Adopté 
 
 
2024-11-198 Levée de la séance 
 
Il est proposé par Monsieur Jean Asnong, appuyé par Monsieur Justin Raymond et résolu 
à l’unanimité des conseillers de lever la présente séance à 19 :20 heures 
 
Adopté 
 

 
 
 
 

Martin Bellefroid, maire 
 

 Lucie Riendeau, d,g, 

 
 
 
Certificat de disponibilité de crédits  
 

Je, Lucie Riendeau, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie par la présente qu’il 
y a des fonds disponibles pour les dépenses mentionnées dans le procès-verbal de la 
séance 25 novembre 2024. 
 
 
 
 
 
 

Lucie Riendeau, Directrice générale 
 

 

 
Je, Martin Bellefroid, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal du Québec.  
 
 
 
 
 
 

Martin Bellefroid Maire   

 


